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Montréal, le 19 mai 2020 – Suite à des discussions avec la Direction du 

sport, du loisir et de l’activité physique du Gouvernement du Québec, la 

FQAS tient à  informer les boutiques de plongée sous-marine ainsi que les 

plongeurs du Québec que la location d’équipement est dorénavant permise sous 

réserve de l’application du protocole de désinfection du matériel de plongée 

proposé par le Centre de Médecine de Plongée du Québec et la FQAS. 

 

Celui-ci est accessible sur le site web de la FQAS à l’adresse  

https://fqas.qc.ca/covid-19-comment-bien-desinfecter-votre-equipement-de-

plongee/ 

 

 

De plus, concernant la notion de déplacement pour se rendre sur un site de 

plongée à l’extérieur de la région de résidence, nous désirons apporter les 

précisions suivantes.  La Direction de la santé publique demande à la 

population du Québec, d’éviter tout déplacement non-essentiel. Si vous aviez à 

vous rendre dans une région autre que votre région de résidence, nous vous 

demandons, dans la mesure du possible,  d’éviter tout arrêt autre que votre 

destination. Donc, avant de quitter, soyez assuré que le plein d’essence est fait 

et que vos victuailles sont en quantité suffisante afin de limiter les arrêts.  

 

 

La mission de la Fédération québécoise des activités subaquatiques (FQAS) est 

de regrouper les adeptes du milieu subaquatique, de promouvoir les activités 

subaquatiques (plongée sous-marine, hockey subaquatique, rugby sous-marin et 

apnée sportive), de veiller à la sécurité des personnes adeptes d’activités 

subaquatiques et de permettre une plus grande accessibilité au territoire. 
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